
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 37 (1908)

Rubrik: La question du rachat

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


4. Sections de ligne ä double voie.

Immensee-Brunnen
Fluelen-Giubiasco

En % de la longueur totale du reseau

Longueurs
de construction d'exploitation

20 650 metres 20 268 metres

122 236 metres 121 743 metres

Total 142 886 metres

52,4

142 Oil metres

51,6

Au 31 decembre 1908, 315 actionnaires, detenteurs de 72 236 actions, etaient inscrits au

registre des actions; en regard des chiffres respectifs de l'an dernier il y a done augmentation de

871 actions.

II. La question du rachat.

Dans notre dernier rapport dejä nous vous informions qu'apres quelques annees de correspon-
dance entre le departement des chemins de fer et nous au sujet de certains postes du compte du

produit net au sens des concessions, l'Autorite föderale nous avait fait parvenir fin novembre- 1907

nne convocation ä des conferences sur le rachat. Les premieres negociations eurent lieu les 20/30

janvier 1908 ä Berne, on n'y discuta presque exclusivement que le produit net au sens des concessions.

On se proposait de continuer la discussion dans d'autres conferences fixees aux 19 et 20 fevrier,
et meme de l'etendre aux autres pretentions eventuelles de la Compagnie ainsi qu'aux deductions

que la Confederation pourrait exiger du produit net moyen capitalise. Independamment d'un pretendu
deficit dans la caisse de secours et des chiffres prevus par le Conseil federal dans son message
du 25 mars 1897 sur le rachat, nous n'avions ä l'epoque de ces pourparlers oraux aucune connais-

sance de semblables demandes de deductions. Nous savions aussi que plus tard, lors du rachat de

gre ä gre du Central-Suisse, du Nord-Est Suisse, de l'Union-Suisse et du Jura-Simplon, le Conseil

federal n'avait pas exige integralement les deductions prevues audit message et avait tenu compte
notamment des travaux executes dans l'intervalle. En lieu et place nous reqümes du departement
des chemins de fer, par office du 6 fevrier 1908, notification des retenues qu'il reclame sur l'indemnite
de rachat; ces retenues excedent de beaucoup les montants fixes dans le message. Elles comprennent:

1. Deductions pour moins-value des constructions et installations existantes:
a) constructions et installations dont tient compte le fonds de renouvellement, etat obliga-

toire fin 1906 fr. 13 581 356. —
b) autres constructions et installations »3 950 000. —

2. Pour combler le deficit de la caisse de secours «6 000 000. —
3. Deductions pour constructions et installations (materiel roulant com-

pris) insuffisantes ou manquantes » 48 097 000. —

Total fr. 71 628 356. —

Une comparaison de ces chiffres avec ceux du message montre que suivant l'annexe XI de

ce dernier la somme de fr. 25 659 967. — devait suffire ä l'execution des constructions et installations
manquantes durant la periode de 1896 au Ier mai 1909, alors que maintenant et malgre que la
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Compagnie ait accru son compte de construction, jusqu'ä fin 1906, non seulement de ces fr. 25 659 967. —
mais de fr. 39 070 516. —*), on exige encore un surplus de fr. 48 097 000. —. L'annexe XI
prerappelee du message prevoyait en outre pour moins-value materielle des objets de rachat des
deductions au montant de fr. 10 923 468. —; ä present on voudrait porter en compte de ce chef
un total de fr. 17 531356.—. En presence de telles pretentions le resultat des conferences des 19/20
fevrier fut en effet tel qu'etant dönne en plus le peu de temps qui nous separait du terme de rachat,
nous nous vimes contraints d'en appeler sans retard au Tribunal federal pour faire determiner
l'indemnite de rachat.

C'est le 5 mai 1908 que nous avons presente notre

Demande civile.
En voici les conclusions:
1. L'indemnite que le defendeur doit payer ä la demanderesse pour l'acquisition des objets

de rachat au sens des concessions (le reseau plus le materiel, les bätiments et les approvisionne-
ments qui en font partie) est fixee au chiffre de fr. 222 377 026. — se decomposant comme suit:

1) 25 fois la valeur du produit net moyen des 10 annees allant du Ier mai 1894 au 30 avril
1904, 25 X 8 633 523. 40 fr. 215 838 085. —

2) Autres pretentions:
a) pour la seconde voie Immensee-Brunnen „ 2 000 000. —
b) pour travaux neufs et acquisitions depuis la denonciation du

rachat jusqu'au 31 decembre 1907 „ 4 515 023. —
c) coüt des etudes pour l'etablissement de la seconde voie de Griubasco

ä Chiasso et d'une voie d'evitement entre Lucerne et Meggen „ 23 918.—

Total fr. 222 377 026. —

2. Cette somme de fr. 222 377 026. — doit ütre payee dans la monnaie du pays le jour du

transfert de la ligne ä la Confederation, le cas echeant avec interets moratoires de 5 °/o ä partir
dudit jour.

3. La demanderesse conserve le droit de repetition
a) des sommes depensees ou ä depenser du Ier janvier 1908 au 30 avril 1909 qui doivent

etre inscrites au compte de construction;
b) du coüt des etudes afferentes ä cette meme periode pour l'elaboration du projet de

l'etablissement de la seconde voie Giubiasco-Chiasso et d'une station d'evitement entre

Lucerne et Meggen.
4. La demanderesse cede gratuitement au defendeur les approvisionnemcnts jusqu'ä concurrence

des quantites definies au chapitre C. V de la demande civile; tons les approvisionnements en sus

de ces quantites au 1er mai 1909 seront payes par le defendeur.

5. Le defendeur est condamne aux depens.
La demanderesse s'est declaree prete en outre ä ceder au defendeur, moyennant indemnite

ä convenir, ses immeubles dits disponibles, qui figuraient dans les livres ä fin 1907 par fr. 519 498. 55.

Pour ütre complets nous ajouterons ici que l'indemnite de rachat doit servir ä faire face ä

tous les engagements de la Compagnie (entre autres une dette d'obligations de fr. 117 000 000. — en

chiffre rond).

*) A fin avril 1909, cette augmentation atteindra meme le chiffre de fr. 42 165 585. —.
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Le Tribunal federal regut le 17 octobre 1908 la

Reponse

du defendeur, dont les contre-conclusions sont les suivantes:

A) L'indemnite de rachat du chemin de fer du Gothard, c'est-ä-dire 25 fois la moyenne du

produit net au sens des concessions de la periode de dix annees faisant regie pour le calcul

(fr. 8 366 291.50) est fixe, sous reserve des postes non encore liquides, a fr. 209 157 287.—

B) De l'indemnite de rachat determinee sur la base du produit net il
faut deduire:

1) l'etat obligatoire du fonds de renouvellement ä fin

avril 1909, conforme aux dispositions de la loi sur la

comptabilite, soit environ fr. 14 000 000.—
2) ä titre de moins-value des constructions et installations

dont ne tient pas compte le fonds de renouvellement „ 4 260 000. —
eventuellement une somme ä fixer par le Tribunal
federal;

3) le coüt des travaux dont l'execution est necessaire pour

que le reseau se trouve en etat parfaitement satisfaisant

au moment de son passage ä la Confederation „ 46 003 000. —

eventuellement une somme ä fixer par le Tribunal
federal.

La demanderesse est tenue en principe ä combler un

deficit ä determiner au 30 avril 1909 par l'autorite competente
dans la caisse de secours pour les fonctionnaires et employes
du cliemin de fer du Gothard; si eile ne le fait pas, le defendeur

sera autorise ä defalquer ce deficit de l'indemnite de rachat

pour compte de ladite caisse de secours „ 6 300 000.— „ 70 563 000.—

Reste fr. 138 594 287.—

D) La demanderesse est tenue de ceder ä la Confederation, en meme temps que le reseau,
diverses matieres des categories et valeurs ci-apres (ensemble fr. 2 711 996. —), savoir ;

1) combustibles pour locomotives, pour fr. 900 000. — ;

2) matiöres de graissage pour locomotives, voitures et wagons, pour fr. 38 750. —;
3) un assortment convenable de materiaux de superstructure, pour fr. 195 000. —;
4) un assortment convenable de pieces de reserve pour le materiel roulant, pour fr. 900 000. —;
5) d'autres materiaux en stocks approximativement semblables ä ceux justifies par le releve

de la demanderesse ä fin 1906 dans les comptes A (reste) ä D (fr. 678 246. —).

E) Au cas oü les approvisionnements existant au Ier mai 1909 seraient inferieurs aux stocks

exiges sous lettre D, le defendeur sera autorise ä defalquer les differences de l'indemnite de rachat.

F) Le defendeur conserve le droit de repetition des moins-values existant au Ier mai et dont

il n'est pas tenu compte dans les pretentions formulees sous lettre B, chiffres 1 ä 3.

Au cas oü l'indemnite de rachat determinee sur la base du produit net capitalise resterait
en-dessous du capital de premier etablissement depense en sus des subventions, il sera alloue ä la
demanderesse ä titre d'indemnite de rachat:
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Le montant du coilt des travaux neufs et acquisitions grevant le compte de construction fin
avril 1909 pour

a) chemin de fer et installations fixes,
b) superstructure,
c) materiel roulant,
d) mobilier et ustensiles,

le tout en conformite des principes fixes par arret du Tribunal federal des 18/19 juillet 1899 dans
le proces Compagnie du Nord-Est Suisse contra Conseil federal suisse, mais sous deduction -des

pretentions sous lettre B, chiffre 1 et 2 et sous lettre C, ainsi que de celle de.lettre B, chiffre,3,
pour autant que le coilt des travaux respectifs ne pourrait etre inscrit au compte de construction.

R) A titre d'indemnite pour le paiement differe du prix de rachat il sera bonifie ä la de-
manderesse des le Ier mai 1909 un interest convenable. II est admis que jnsqu'au moment oil la
repartition du resultat de la liquidation au sens de l'art. 667 C. 0. pourra avoir lieu, cet interet
ne peut depasser le taux qu'il serait possible d'obtenir en mai 1909 pour des placements stirs et

temporaires, que pour la suite et jusqu'ä la fixation definitive du prix de raebat cet interet devra

correspondre au taux qu'on pourrait obtenir alors pour de bons placements et que cet interet ne

pourra dans aucun cas exceder le taux auquel la Confederation pourrait au moment donne, se

procurer le capital necessaire. '
J) La demanderesse est deboutee de toutes conclusions allant plus loin que celles qui precedent.

K) La demanderesse est condamnee ä tous les depens, y compris les frais d'avocat du

defendeur.

II appert de ses conclusions qu'en substance le Conseil federal fait valoir en droit egalement

ses demandes de deductions dans la mesure extraordinaire qu'il avait proposee au cours des

pourparlers immediatement anterieurs au proces. D'apres ses conclusions, en calculant l'indemnite de

rachat sur la base du produit net avec les deductions exigees, on obtiendrait pour Faction' Gothard

un prix de rachat d'environ fr. 220. —, tandis que la meme action figure dans le message du

25 mars 1897 sur rachat par fr. 620. 62 et ce mtime dans l'hypothese d'un produit net moyen de

fr. 7 331 786. — seulement, alors que la Confederation elle-meme admet maiutenant un chiffre plus eleve

(fr. 8 366 291. —). Rien que ce dernier fait impliquerait pour Faction une majoration de fr. 258. 62,

soit done de fr. 620. 62 ä fr. 879. 24. II y a en plus que les quatre reseaux jusqu'ici rachetes,

comme le niontre la tabelle ci-dessous, ont touche pour leurs actions respectives un prix d'en

moyenne 50 °/o superieur aux evaluations du message*), ce qtti donnerait pour Faction Gothard une

seconde majoration d'environ fr. 310. —. Au lieu de cela le Conseil federal les evalue ä environ

fr. 400. — plus bas. Dans sa reponse toutefois, il propose d'admettre pour base le capital d'etablisse-

ment au cas oü celui-ci (subventions non comprises) excederait la somme de rachat.

Pour bien mettre en lumitire le traitement exceptionnel qu'aurait ä subir la Compagnie du

Gothard par ce mode de proceder, nous plains en regard plus bas d'une part le prix des actions

*) Pour le Central-Suisse le message sur le rachat prevoyait un produit net moyen de fr. 7 639 782, il fut en

realitö de fr. 7 782 705; d'aprös le message le produit net moyen de l'Union-Suisse devait etre de fr. 3 599 206; il
fut fixe ä fr. 3811516. Etant donnees'ces faibles differences, la majoration d'environ 50 °/o en moyenne du prix de

liquidation des actions de ces deux compagnies egalement ne peut provenir en majeure partie que d'une reduction
des retenues prevus au message. Pour le Nord-Est et le Jura-Simplon la majoration est due exclusivement ä cette
reduction des retenues.
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des cinq reseaux suisses principaux d'apres les evaluations du message du 25 mars 1897 sur le

rachat et d'autre part les prix payes au moment du rachat, pour ce qui concerne le Gothard, le

prix offert par le defendeur au proces:

Evaluations du message sur le rachat Prix de rachat payes

Central Fr. 543. 10 Fr. 750.-- 138.i °/o * de l'estimation
Nord-Est „ 338.42 11

500. -- 148.« °/o

Union-Suisse (actions primitives) „ 315.64 11
500. -- 158.4 °/o

Jura-Simplon (idem) „ 120.19 V
200. -- 166.3 °/o

Prix offert par le defendeur

Gothard „ 620.62 env. Fr. 370. - 60('/o de l'estimation. |

Aprös que M. le Conseiller federal Dr Forrer eut etfi appele, dans le courant de l'ete 1908,

ä la direction du departement des postes et chemins de fer en remplacement de son collegue M. le

Dr Zemp, de nouvelles conferences eurent lieu ä Berne les 9 et 10 decembre en vue d'arriver ä

une entente. Notre Compagnie y etait representee par MM. R. Abt, president, E. Isler, vicepresident,
D. Cahn-Speyer, membre du Conseil d'administration, H. Dietler, president, A. Schrafl, vice-president
de la Direction, A. Furrer, chef du bureau de revision des comptes, et l'avocat Dr Schaller. Mais

comme les precedentes ces conferences n'aboutirent pas au resultat qu'on en attendait, cependant
il fut convenu de part et d'autre que les negotiations seraient reprises au printemps 1909.

Le proces devait done suivre son cours et e'est ainsi que nous filmes amenes ä presenter le

17 fövrier 1909 notre

Replique.

Anticipant sur notre prochain rapport, nous avons a vous faire ä ce sujet les communications

ci-dessous. Les conclusions de notre replique sont les suivantes:
1° Les conclusions de la demande civile sont admises dans toute leur etendue, savoir:

1) Le produit net capitalise ne se monte pas seulement ä fr. 209 157 287. —,
comme le d^fendeur le pretend, mais ä fr. 215 838 085. —
sous reserve de la determination de deux postes secondaires du

compte de produit net qui n'influeront pas seusiblement sur le resultat.

2) Sont admises comme autres pretentions :

a) Pour la seconde voie Immensee-Brunnen 2 000 000. —
b) Pour travaux neufs et acquisitions depuis la denonciation du

rachat, quant auxquels la demande prevoyait ä titre provisoire
et pour la periode jusqu'ä fin decembre 1907 une somme de

A reporter fr. 217 838 085. —

*) Le paiement de ce prix de liquidation de fr. 750. — par action äyant etd effectue en obligations 4°/o de

la Confederation, qui, par suite du cours de 108 °/o representaient une valeur de fr. 810. —, on a paye effectivement
non point seulement le 188.1, mais bien le 149. 3 °/° d11 Pr'x de Paction tel qu'il etait evalud dans le message sur
le racbat.
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Report fr. 217 838 085. —
fr. 4 515 023. —, sous reserve du droit de repetition pour la
periode subsequente allant jusqu'au 30 avril 1909, il est alloue ä

la demanderesse daus l'exercice de ce droit et sous reserve d'une
nouvelle rectification 0 410 735. —

c) II est bonifie de meme ä la demanderesse le coüt des etudes

faites jusqu'ä fin avril 1909 pour la seconde voie Giubiasco-Chiasso,
frais qui ne s'elevaient qu'ä fr. 23 918. — fin decembre 1907, soit
un montant approximate de 90 000. —

Total fr. 224 338 820. -
2° Les conclusions du defendeur enoncees sous lettre B de la reponse et - relatives aux

deductions sont dcartees.

3° Au cas oü le defendeur ne reprendrait pas la caisse de secours, il n'est pas entre en
matiere sur la conclusion (lettre C) de la reponse; s'il la reprend, le Tribunal federal est seul

competent pour resoudre la question de savoir si et dans quelle mesure la caisse de secours accuse

un deficit et ce au 30 avril 1909.

4° Quant aux approvisionnements les conclusions du defendeur (lettres D et E) qui divergent
de Celles de la demanderesse sont ecartees.

5° Le droit de repetition revendique par le defendeur sous lettre F ne lui reserve que pour
les moins-values qu'il ne connaissait pas et ne pouvait connaitre lors de la presentation de sa

reponse (17 octobre 1908).

6° Dans aucun cas il n'esfc entre en matiere sur les conclusions du defendeur (lettre G)
tendant ä, calculer l'indemnite de rachat du Gothard sur la base de son capital d'etablissement.

7° Les questions concernant les interets et les depens sont resolues dans le sens des

conclusions de la demanderesse, le defendeur etant deboute de ses propositions contraires.
Nous avons ajoute pour terminer que depuis la presentation de la demande civile le compte

des immeubles disponibles, evenluellement ä ceder contre bonification speciale, a atteint le chiffre
de fr. 664 159. 55.

11 ressort de ce qui precede que nous contestons dans toute leur etendue les conclusions du
defendeur relatives aux pretendues defectuosites qualitatives et quantitatives de l'objet du rachat

(au montant de fr. 64 263 000. — suivant lettre B cbiffres 1, 2 et 3 des conclusions de la rdponse).

La refutation des arguments de la partie adverse au sujet des deductions prend une place considerable

dans la replique. Quant ä la proposition tendant ä la defalcation de l'etat obligatoire du fonds de

renouvellement (lettre B, chiffre 1), nous nous sommes fait donner en outre un preavis de Mr le Dr H. V.

Simon, conseiller de justice ä Berlin, qui arrive ä cette conclusion que le Conseil federal n'a aucunement

le droit de defalquer du prix de rachat l'etat obligatoire du fonds de renouvellement.

Nous reviendrons plus loin (voir page 39) sur la conclusion de la reponse ayant trait au deficit
de la caisse de secours.

Nous nous bornerons ici ä relever encore une observation contenue dans la reponse du Conseil

federal. Ce dernier expose dans l'introduction comme quoi le proces actuel a ete precede d'une

longue correspondance suivie elle-meme de negotiations verbales dont le departement federal des

postes et chemins de fer avait pris l'initiative ä une epoque anterieure ä la denonciation du rachat;
on ne saurait done reprocher aux organes de la Confederation d'avoir trop tarde ä engager ces
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pourparlers; plus loin le Conseil federal revient encore sur ce point pour declarer que ce n'est en aucune

fa§on la faute de la Confederation si la solution du litige actuel n'intervient qu'apres, peut-etre
longtemps apres le terme de rachat.

Comme on pourrait induire de cette declaration que c'est ä nous que la faute du retard serait

imputable, nous l'avons refutee dans la replique en rappelant que le Conseil federal possedait depuis

juillet 1905 toutes les pieces et donndes importantes pour le calcul du produit net au sens des

concessions ; quand il objecte qu'avant de determiner le produit net il fallait necessairement attendre

de connaitre Tissue du procös relatif au fonds de renouvellement, on peut lui faire observer que le

fait que ce proces, liquide par la transaction du 28 decembre 1905, etait encore pendant, n'a point
empeche la Confederation de fixer definitivement Tindemnite de rachat du Central en 1900 dejä, du

Nord-Est en 1901, de TUnion-Suisse en 1902 et du Jura-Simplon en 1903. Nous estimons done

que des le commencement de 1906 la Confederation avait toute possibility de determiner d'une manure
suffisamment exacte la valeur de raebat afferente suivant eile au Gothard, tandis que la Compagnie,

avant de pouvoir faire determiner judiciairement le prix de raebat, devait ä tout le moins attendre

Toffre, qu'elle croyait prochaine, dc la Confederation et subordonner ses demarches ulterieures au resultat

que donnerait une tentative d'arrangement. Du moment que partout, ä sa connaissance, en Suisse,

en Allemagne, en Autriche, en Italie, en France, etc., la fixation de Tindemnite de rachat avait ete

possible sans Tintervention des tribunaux, la Compagnie ne pouvait intenter le proces avant que la
Confederation eüt essaye d'operer le rachat ä l'amiable. Au lieu toutefois de formuler ses propositions,
la Confederation fit proceder par ses organes ä un echange d'.ecritures successif au sujet de quelques

divergences relatives au calcul du produit net et prolonger cette correspondance jusque dans le

second semestre de 1907 sur des points qui, on pouvait le predire et les negotiations verbales l'ont
aussi prouve, n'auraient constitue aucun obstacle serieux ä la conclusion d'un rachat de gre ä gre.
De la question principale, c'est-ä-dire de la somme des retenues qu'elle se proposait de faire sur
le produit net capitalise, somme excedant de beaucoup les chiffres du message, la Confederation n'en

a jamais souffle mot avant sa lettre du 6 fevrier 1908. C'est ainsi que deux annees, 1906 et 1907,

se sont passees en discussions inutiles sur des points secondaires, avant la Compagnie füt enfin ä

meme d'engager Taction judiciaire.

IH. Organes de la Compagnie.

1° La mort a creuse de douloureux vides dans les rangs du Conseil d'administration; nous

deplorons en effet la perte de cinq de ses membres, auxquels nous vouons ci-apres une breve notice

necrologique.
Mr Bodolphe Lenenberger, docteur en droit, president du tribunal supreme de Berne, est

decede le 18 aoüt 1908; dans le Conseil d'administration, dont il faisait partie depuis 1897 en

qualite de representant du Conseil federal, le defunt a toujours occupe une place tres en vue.

Mr le commandeur Mattia Massa, de Turin, s'est eteint le 16 novembre dernier; il a pris

une part des plus actives ä la constitution de Tentreprise ainsi qu' ä son fructueux developpement.

Mr le commandeur Pietro Tortarolo, de Genes, senateur du royaume d'Italie, mort le 31

decembre 1908, etait membre de notre Conseil depuis 1879 (sauf une courte interruption en 1896/1897)

et a rendu d'excellents services ä la Compagnie.

Anticipant sur notre pröchain rapport, nous devons aussi mentionner la perte que le

Conseil a faite le 15 janvier 1909 en la personne d'un de ses membres les plus eminents, Mi le
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